PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 14  décembre 2009.

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le quatorzième jour du mois de décembre 2009, à 20h40 à la salle municipale située 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                      siège no 1 :  Monsieur Benoît Lemay,

siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Assiste également, Francine B.Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale.

338-12-2009 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté.
339-12-2009  DOSSIER DE L’EAU POTABLE :
a) Mandat pour la préparation des plans concernant la construction du bâtiment technique

CONSIDÉRANT QUE pour la construction du bâtiment technique situé sur le territoire de la Municipalité de Lotbinière, il est nécessaire d’engager un architecte pour préparer les plans ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Lotbinière suggère de retenir les services de « Les Architectes Jules Dallaire » ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la Municipalité de Lotbinière à retenir les services de « Les Architectes Jules Dallaire » pour la préparation des plans du nouveau bâtiment technique ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à payer la moitié de ces frais d’honoraires ;

QUE cette résolution abroge une partie de la résolution portant le numéro 311C1-12-2009.
b) Alimentation en eau potable - construction d’un nouveau réservoir
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Leclercville devra construire un nouveau réservoir sur les lots 16-P et 17-P du cadastre de la Paroisse de St-Louis de Lotbinière ;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité désire acquérir ce terrain en vue de la construction de ce réservoir ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et                          résolu à l’unanimité :

QUE l’inspecteur municipal, Édouard Paquette soit autorisé à rencontrer les propriétaires concernés pour  étudier la possibilité d’acheter ce terrain; 

QUE la superficie et les termes seront fixés ultérieurement.

c) Entente intermunicipale relative à l’alimentation en eau potable pour des travaux et fourniture de services entre Lotbinière et Leclercville

ATTENDU QUE Monsieur Benoît Lemay a pris en considération les dernières modifications demandées par le maire de la Municipalité de Lotbinière, Monsieur Maurice Sénécal ;

ATTENDU QUE la Municipalité de Lotbinière désire obtenir un avis de leur avocat, Me Daniel Bouchard relativement à cette entente intermunicipale ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et                      résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise la Municipalité de Lotbinière à retenir les services de Me Daniel Bouchard pour la vérification de l’entente intermunicipale ;

QUE la Municipalité de Leclercville s’engage à payer la moitié de ces frais d’honoraires.

340-12-2009 REPAS DES FÊTES

Le repas des Fêtes aura lieu samedi, le 16 janvier à 19h00 au Café Bistro des Marées.

Nous soulignerons le départ de Madame Madeleine L. Beaudet pour son bon travail effectué à titre de conseillère durant une période de depuis 25 ans. Un cadeau sera remis à celle-ci.

341-12-2009  LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :                                                                       

QUE la séance soit levée à 21h45.

___________________________     ________________________

Marcel Richard, maire                        Francine B. Demers,                                                    

                                                            Secr.trés./dir.gén.

